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I ς Introduction 
La Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux engage une procédure de modification du 

Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) Sidobre Val dôAgout.  

Cette proc®dure pr®voit 21 modifications sur des parcelles du territoire du PLUi Sidobre Val dôAgout. 

Les modifications concernent des créations ou des modifications de STECAL, des changements de 

zonages, des ouvertures de zone AU0, des réductions de possibilité de construction et la création 

dôemplacements r®serv®s.  

Lôobjectif de cette proc®dure est dôadapter le document aux besoins dôam®nagement du territoire 

tout en assurant la prise en compte des enjeux environnementaux. 

Certains secteurs concernés par la modification sont situés dans ou à proximité de zones à forte 

valeur écologique, nécessitant notamment une évaluation environnementale. 
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II ς Description du projet 
La présente modification du PLUi concerne 21 modifications sur 9 communes. 

Tableau 1  : Identification des modifications 

Commune  Modifications proposées  

Brassac N°7 (gendarmerie), N°21 (U2 -Cap dôAse) 

Burlats N°9 (réduction Nt), N°10 (suppression Nt-

Combettes), N°13 (ER-voie verte) 

Cambounès N°1 (STECAL Dendropolis), N°19 (zone A-

Maraichage) 

Lacrouzette N°8 (AU0 Calmette), N°20 (zone A), N°11 

(suppression AU1 La Rocque), N°12 

(suppression AU2) 

Le Bez N°14 (ER-voie verte/lotissement/hameau 

Guior Haut) 

Montfa N°2 (STECAL mécanique agricole), N°3 

(STECAL parking château), N°15 (ER 

parking) 

Roquecourbe N°16 (ER voie verte), N°17 (ER parking), 

N°18 (ER aire stationnement) 

Saint-Jean-de-Vals N°4 (STECAL équipement public) 

Saint-Salvy-de-la-Balme N°5 (STECAL ent. maçonnerie), N°6 

(STECAL ent. Granit) 

 

 

Carte 1 : Localisation des 21 modifications sur les 9 communes, MC2 Etudes, 2025  
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III ς aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

1) Bibliographie 

Ressources consultées 

Les bases de données naturalistes suivantes ont été consultées : 

- INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) : plateforme nationale de référence 

regroupant les donn®es naturalistes, incluant les listes rouges, esp¯ces prot®g®esé 

- SINP (Syst¯me dôInformation sur la Nature et les Paysages) : fournit des donn®es sur la 

biodiversit® (faune, flore, habitats), issues dôinventaires r®alis®s par divers acteurs 

(associations, collectivit®s, services de lô£tat). 

- ORB (Observatoire R®gional de la Biodiversit®) : permet une vision ¨ lô®chelle r®gionale des 

grands enjeux de biodiversité, notamment les espèces à enjeux et les milieux naturels 

remarquables. 

Les bases de données ont été consultées en juillet 2025. 

Ressources transmises  

La communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux a transmis un ensemble de documents et 

de données du territoire, comme : 

- Les anciens diagnostics environnementaux 

- Les donn®es cartographiques sur lôoccupation des sols, les zones humides, les corridors 

®cologiques, les projets dôam®nagementé 

Périmètres environnementaux connus  

Le territoire comprend ou est en proximité immédiate de plusieurs périmètres environnementaux 

reconnus : 

- Les p®rim¯tres dôinventaire comme les ZNIEFF (Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, 

Faunistique et Floristique). Ces zones sont identifiées pour la richesse de leur biodiversité. 

Les ZNIEFF de type I correspondent à des secteurs de grand intérêt écologique ; celles de 

type II couvrent des ensembles fonctionnels plus vastes. Les projets dôam®nagements au 

sein des ZNIEFF ne sont pas interdits ni soumis ¨ autorisation, en revanche il sôagit dô°tre 

vigilant sur lô®valuation des incidences du projet sur les espèces et les habitats ayant justifié 

la désignation des sites.  

- Les périmètres réglementaires comme les sites Natura 2000. Ces sites désignés en 

application des directives européennes « Oiseaux » et « Habitats », visent la conservation 

dôesp¯ces et dôhabitats dôint®r°t communautaire. Les objectifs et mesures de gestion y sont 

encadrés. Les projets doivent prendre en compte à minima les espèces et les habitats ayant 

justifi® la d®signation des sites dans lô®valuation des incidences. Le p®rim¯tre des Parc 

Naturel régionaux est aussi considéré comme un périmètre réglementaire.  

La délimitation de ces périmètres et les caractéristiques ont été consultées en juillet 2025 

Documents supra-territoriaux  

Lôanalyse sôest ®galement port®e sur les documents supra-territoriaux au PLUi. 

- Le SCOT (Sch®ma de Coh®rence Territoriale) : pr®cise les objectifs dôam®nagement du 

territoire en cohérence avec les enjeux environnementaux, notamment la préservation des 
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continuit®s ®cologiques et la ma´trise de lôurbanisation. La Trame Verte et Bleue du SCOT a 

®t® int®gr®e dans le PLUi Sidobre Val dôAgout. 

 

- Le SRADDET (Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® 

des Territoires) : fixe les grandes orientations r®gionales en mati¯re dôenvironnement, 

dôurbanisme, de mobilit® et de biodiversit®. 

2) Consultations 

Dans le cadre de lô®tude environnemental pour la r®vision du PLUi, plusieurs structures ont ®t® 

consultées.  

Tableau 2 : Structures sollicitées 

Structure  Date de consultation  

Conservatoire des Espaces Naturels 

dôOccitanie 

12 août 2025 

Parc Naturel Régional du Haut Languedoc 12 août 2025  

Rural Concept ï Animateur des vallées du 

Viaur et du Tarn 

12 août 2025 

EPAGE Agout 13 août 2025 

FDPPMA 81 13 août 2025 

ASNAT 13 août 2025 

 

3) Prospections terrain 

Plusieurs visites de terrain ont permis de compléter, préciser et valider les informations récoltées au 

cours des phases dôanalyse bibliographique et de consultation.  

Tableau 3 : Détails des prospections 

Date de visite  Objectif de visite  Condition de la visite  

04 septembre 2025 Visite globale des secteurs, 

notamment des secteurs 

avec forts potentiels 

écologiques  

Favorable 
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IV ς Analyse des effets potentiels sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1) Contexte physique 

Les communes de SaintȤSalvyȤdeȤlaȤBalme, Cambounès, Brassac, Lacrouzette, Burlats, 

Lasfaillades, Le Bez et Roquecourbe sΩinscrivent dans le contexte géologique granitique du Sidobre 

aux reliefs vallonn®s, souvent arrondis ou sculpt®s par lô®rosion. 

Les communes de Saint-Germier, Montfa et Sain-Jean-de-Vals ont des dénivelés plus modérés. 

Leur territoire est la transition entre le Sidobre et la plaine agricole.  

Lôensemble des 11 communes est compris dans le bassin AdourȤGaronne. Plusieurs cours dôeau 

majeurs sont présents comme lΩAgout et ses affluents (Durenque, Lignoné), et ils forment un 

maillage fluvial très dense favorisant lΩŞrosion. Les paysages sont des vallées encaissées et des 

formations rocheuses granitiques (chaos granitique) (Brassac, Burlatsé), mais aussi des plateaux 

boisés (Le Bez) et des vallées plus agricoles (Montfa, Cambounès). 

Il est à noter que sur les hauteurs du Sidobre, notamment sur les communes de Lacrouzette et de 

Burlats, le territoire est ponctué de nombreux sous-sites g®ologiques dôint®r°t autour de chaque 

chaos ou rochers dôexception (donn®es ASNAT). 

Toutefois, lors de la visite de terrain et selon les observations faites les zones sont relativement 

plane.  

2) Analyse sur le milieu physique 

Commune de Brassac  

N°7 (gendarmerie) 

Il sôagit dôun changement de zonage sur une zone ¨ urbaniser (AU1) en zone AUE pour la r®alisation 

dôune gendarmerie mobile. Ce changement va permettre de répondre à un besoin intercommunal 

identifié sans étalement urbain supplémentaire.  

Le secteur est plat ¨ tr¯s l®g¯rement inclin®, le terrain est favorable ¨ lôimplantation de logements 

avec la densit® pr®vue. Pas de zone ¨ risque identifi® (®rosion, instabilit®, inondationé). Le cours 

dôeau de lôAgout, situ® ¨ environ 400 m ¨ vol dôoiseau, ne se trouve pas à proximité immédiate de la 

zone.  

Le secteur est d®j¨ class® en zone AU, et donc pr®vu ¨ lôurbanisation. Sa consommation est d®j¨ 

prévue par le PLUi. Pas de nouvelle extension du périmètre urbain. 

Le projet de changement de zonage est sans enjeux particulier et présente des impacts très limité 

sur le milieu physique. 

N°21 (U2 -Cap dôAse) 

Il sôagit dôune r®gularisation du passage en U2 de la zone AU0 du Cap dôAse.  

Le secteur est d®j¨ class® en zone AU0, et donc pr®vu ¨ lôurbanisation mais non imm®diate dans le 

PLUi. Sa consommation est d®j¨ pr®vue par le PLUi. Le projet ne conduit pas ¨ ®tendre lôemprise 

urbaine, mais formalise la construction future dans une continuité planifiée. De plus, il est en 

continuit® avec le tissu urbain existant. Le secteur est en pente inf®rieure ¨ 5%, pas dôam®nagement 

lourd pour du terrassement. Le cours dôeau de lôAgout nôest pas ¨ proximit® directe.  
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Le projet de régularisation est sans enjeux particulier et ne pr®sente pas dôimpact suppl®mentaire 

sur le milieu physique. 

Commune de Burlats 

N°9 (réduction Nt) 

Il sôagit de r®duire la zone Nt et modifier pour permettre la construction dôune salle de r®ception. Le 

projet de salle de réception répond à un besoin pour lóactivit® d®j¨ pr®sente sur le site. 

Le secteur pr®sente un relief mod®r®, le projet sôint¯gre ainsi dans un site d®j¨ accessible ne 

n®cessitant pas de modification importante. Pas dôint®r°t g®ologique, ni de risque dôinstabilit® ou 

inondation sont connues. Le projet consiste à réduire la zone Nt de manière ponctuelle, sans étendre 

lôurbanisation ou de nouvelles zones. Lôemprise est ma´tris®e. 

Le projet est sans enjeux particulier et présente un impact faible sur le milieu physique à modéré 

pour la consommation de lôespace. 

N°10 (suppression Nt-Combettes) 

Il sôagit de supprimer la zone Nt des Combettes pour changer de destination.  

Sans enjeux particulier et ni impact sur le milieu physique. 

N°13 (ER-voie verte) 

Il sôagit de cr®er un emplacement réservé pour le trac® dôune future voie verte sur lôancienne voie 

de chemin de fer.  

Le trac® va suivre lôancien trac® ferroviaire. Le profil est lin®aire et r®gulier sans grande pente. 

Lôemprise est d®j¨ adapt®e aux circulations douces en grande partie. Le sol est d®j¨ stabilis®, 

substrat compact sur des portions en terre voire même goudronn®es. Lôam®nagement en voie verte 

nôimplique pas dôimperm®abilisation ni de pollution particuli¯re.  

Le projet réutilise une emprise déjà artificialisée ou semi-naturelle.  

Le projet nôa pas dôimpact direct, voire m°me positif par la valorisation douce dôun espace existant.   

Commune de Cambounès 

N°1 (STECAL Dendropolis) 

Il sôagit de cr®er un STECAL pour permettre la construction et le d®veloppement de lôentreprise d®j¨ 

présente Dendropolis.  

Le projet est implanté dans un secteur sans relief particulier et déjà partiellement aménagé. Le projet 

est en continuit® directe avec lôexistants. Aucun travail lourd de terrassement nôest pr®vu. Le secteur 

nôest pas dans une zone ¨ risque (instabilit®, g®ologie, inondationé).  

Le projet est sans enjeux particulier et impact faiblement le milieu physique. En revanche, la 

construction implique une consommation dôespace qui est toutefois tr¯s limit®e et nôengendre pas 

dôurbanisation diffuse.  

N°19 (zone A-Maraichage) 

Il sôagit de transformer une zone N en zone A sur des parcelles d®j¨ exploit®es par du maraichage.  

Le secteur est en pente modérée avec en contre-bas un cours dôeau. Il peut y avoir un risque mod®r® 

dô®rosion ou de ruissellement en cas de forte pluie.  
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Le reclassement en zone A est justifi® par lôusage agricole existant. La consommation dôespace 

naturel est limit®e, le reclassement permet uniquement des constructions agricoles et lôespace nôest 

pas ouvert ¨ lôurbanisation.  

Le projet présente des impacts modérés sur le milieu physique. Les impacts peuvent être limités en 

respectant plusieurs mesures. 

Mesures :  

- Implanter les structures en perpendiculaire à la pente 

- Privil®gier les structures l®g¯res (serre, tunnelé) 

- Ne pas imperm®abiliser le sol lourde privil®gier lô®coulement gravitaire  

- Maintenir une bande tampon v®g®talis®e le long du cours dôeau (Pr®server la qualit® de lôeau, 

limiter le ruissellement) 

- Adopter de pratiques agricoles durables (R®duire les intrants et lô®rosion) 

Commune de Lacrouzette 

N°8 (AU0 La Calmette) 

Il sôagit dôouvrir une zone AU0 et de supprimer une zone AU1. Le projet de transfert de la zone AU1 

vers AU0 permettre de concentrer lôurbanisation dans un secteur plus appropri® et ainsi dô®viter 

lô®talement urbain. Le projet consomme de lôespace mais est compens®e par la suppression de la 

zone AU1. Lôimpact est faible voire ¨ lô®quilibre.  

N°11 (suppression AU1 La Rocque) 

Il sôagit de la suppression de la zone AU1 la Rocque. 

Lôimpact est positif sur le milieu physique. 

N°12 (suppression AU2) 

Il sôagit de la suppression dôune zone AU2.  

Lôimpact est positif sur le milieu physique. 

N°20 (zone A) 

Il sôagit de transformer une zone N en zone A sur 3 parcelles pour rénover une grange pour une 

activité apicole. 

Le reclassement en zone A est justifié pour un usage agricole. Le projet est implanté dans un secteur 

sans relief particulier et am®nag®. La consommation dôespace naturel est limit®e. Aucun travail lourd 

de terrassement nôest pr®vu. Le secteur nôest pas dans une zone à risque (instabilité, géologie, 

inondationé).  

Le projet est sans enjeux particulier et nôimpacte pas le milieu physique.  

Commune de Le Bez 

N°14 (ER-voie verte/lotissement/hameau Guior Haut) 

Il sôagit de cr®er un emplacement r®servé pour le trac® dôune future voie verte dans un hameau, 

entre le croisement de la route départementale D622 et la route du barrage et vers un futur 

lotissement.  

Le profil de lôemprise est plat et assez r®gulier, sans contraintes topographiques majeures. Lôemprise 

est concernée par un espace semi-naturel, situ® en lisi¯re dôun bois et en proximit® imm®diate de 

parcelles agricoles et de routes. La configuration entre le croisement des routes et le futur 
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lotissement offre une opportunit® pour cr®er une voie verte. Lôam®nagement en voie verte nôimplique 

pas dôimperm®abilisation ni de pollution particuli¯re, avec lôutilisation de techniques assez douces : 

stabilisation légère, revêtement perméable, intégration paysagère.  

Le projet a un impact limit®, voire m°me positif par la valorisation dôune emprise en transition 

interface entre espace naturel et futur espace urbanisé.   

Mesures : 

- Eviter les op®rations de terrassement lourd ni lôimperm®abilisation du sol 

- Maintenir les arbres pour lôint®gration paysag¯re (lisi¯re entre les espaces urbanis®s et semi-

naturel) 

Commune de Montfa 

N°2 (STECAL mécanique agricole) 

Il sôagit de cr®er un STECAL pour permettre la construction et le d®veloppement de lôentreprise d®j¨ 

présente de mécanique agricole.  

Le projet est implanté dans un secteur sans relief particulier et déjà partiellement aménagé. Le projet 

est en continuit® directe avec lôexistants. Aucun travail lourd de terrassement nôest pr®vu. Le secteur 

nôest pas dans une zone ¨ risque (instabilit®, g®ologie, inondationé).  

Le projet est sans enjeux particulier et impact faiblement le milieu physique. En revanche, la 

construction implique une consommation dôespace qui est toutefois tr¯s limit®e et nôengendre pas 

dôurbanisation diffuse.  

N°3 (STECAL parking château) 

Il sôagit de cr®er un STECAL pour permettre la construction dôinstallations annexes et dôun parking 

pour lôaccueil du public pour le ch©teau. 

Sans enjeux particulier et impact sur le milieu physique. 

Ce projet répond à un besoin patrimonial. Le secteur est en pente modéré, pour les installations 

annexes et le parking un nivellement sera nécessaire. Un risque de ruissellement en cas de forte 

pluie peut °tre identifi® et dô®rosion. 

 

Figure 1 : Photographie du secteur en pente érodée par la pluie 
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Le projet est justifi® par la valorisation dôun site patrimonial et le caract¯re limit® et r®versible des 

aménagements autorisé. Lôartialisation est faible.  

Le projet présente des impacts modérés sur le milieu physique. 

Mesures :  

- Utiliser un revêtement perméable 

- Laisser une bande tampon 

- Implanter les structures en fonction de la topographie 

- Eviter le terrassement lourd 

N°15 (ER parking) 

Il sôagit de cr®er un emplacement réservé pour un parking. 

Le projet est sur un secteur agricole et plat, sans relief. Lôam®nagement ne modifiera pas le profil 

du sol, et ne pr®sente pas de risque pour le ruissellement et lô®rosion. Le projet consomme un 

espace agricole mais en lisère immédiate du village. La surface est limitée.  

Le projet présente des impacts faibles sur le milieu physique. 

Mesure :  

- Privilégier des aménagements perméables et réversible 

Commune de Roquecourbe 

N°16 (ER voie verte) 

Il sôagit de cr®er des emplacements réservés pour le trac® dôune future voie verte sur lôancienne voie 

de chemin de fer.  

Le trac® va suivre lôancien trac® ferroviaire. Le profil est lin®aire et r®gulier sans grande pente. 

Lôemprise est d®j¨ adapt®e aux circulations douces en grande partie. Le sol est d®j¨ stabilis®, 

substrat compact sur des portions en terre voire même goudronn®es. Lôam®nagement en voie verte 

nôimplique pas dôimperm®abilisation ni de pollution particuli¯re.  

Le projet réutilise une emprise déjà artificialisée ou semi-naturelle.  

Le projet nôa pas dôimpact direct, voire m°me positif par la valorisation douce dôun espace existant.   

N°17 (ER parking) 

Il sôagit de cr®er un emplacement réservé pour un parking et une aire de retournement. Le projet est 

sur un secteur sans enjeux physique. Pas de risque inondation, ®rosion, ruissellementé Le projet 

consomme de lôespace naturel/semi-naturel mais très limité.  

Le projet présente des impacts faibles sur le milieu physique. 

Mesure :  

- Privilégier des aménagements perméables et réversible 

N°18 (ER aire stationnement) 

Il sôagit dôagrandir lôemplacement r®serv® pour une aire de stationnement. 

Le projet est sur un secteur sans enjeux physique. Pas de risque inondation, érosion, 

ruissellementé Le projet consomme de lôespace naturel/semi-naturel mais très limité.  

Le projet présente des impacts faibles sur le milieu physique. 
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Mesure :  

- Privilégier des aménagements perméables et réversible 

Commune de Saint-Jean-de-Vals 

N°4 (STECAL équipement public) 

Il sôagit de transformer et rédurire un STECAL existant en un STECAL permettant de changer la 

destination du bâti existant pour des fins équipements publics. 

Le projet est sans enjeux particulier et nôimpact pas le milieu physique.  

Commune de Saint-Salvy-de-la-Balme 

N°5 (STECAL ent. maçonnerie) 

Il sôagit dôagrandir un STECAL pour permettre la construction et le d®veloppement de lôentreprise 

déjà présente de maçonnerie.  

Le projet est implanté dans un secteur sans relief particulier et déjà partiellement aménagé. Le projet 

est en continuit® directe avec lôexistant. Aucun travail lourd de terrassement nôest pr®vu. Le secteur 

nôest pas dans une zone ¨ risque (instabilit®, g®ologie, inondationé).  

Le projet est sans enjeux particulier et impact faiblement le milieu physique. En revanche, la 

construction implique une consommation dôespace qui est toutefois tr¯s limit®e et nôengendre pas 

dôurbanisation diffuse.  

N°6 (STECAL ent. granit) 

Il sôagit de cr®er un STECAL pour permettre la construction et le d®veloppement de lôentreprise d®j¨ 

présente de revente de granit.  

Le projet est implanté dans un secteur sans relief particulier et déjà partiellement aménagé. Le projet 

est en continuit® directe avec lôexistants. Aucun travail lourd de terrassement nôest pr®vu. Le secteur 

nôest pas dans une zone ¨ risque (instabilit®, g®ologie, inondationé).  

Le projet est sans enjeux particulier et impact faiblement le milieu physique. En revanche, la 

construction implique une consommation dôespace qui est toutefois tr¯s limit®e et nôengendre pas 

dôurbanisation diffuse.  

3) Contexte écologique 

Site Natura 2000 

Quelques secteurs concernés par les 21 modifications du PLUi sont à proximité immédiate de la 

ZSC Natura 2000 ç Vall®es du Tarn, de lôAveyron, du Viaur, de lôAgo¾t et du Gijou » (données PNR 

Haut Languedoc, ASNAT, Syndicat Mixte du Bassin de lôAgout). 

Autres espaces et périmètres protégés ou environnementaux 

ZNIEFF : Quelques secteurs concernés par les 21 modifications du PLUi sont situés dans ou à 

proximit® de la ZNIEFF de type 2 ç Vall®e de lôAgo¾t de Brassac ¨ Burlats et vall®e du Gijou è et de 

la ZNIEFF de type 1 « Granites du Sidobre et lac du Merle ».  

 

Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope : Il nôy a pas dôAPPB sur les communes concern®es 

par les modifications. 
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Plan national dôaction (PNA) : Le PNA chiroptère recouvre entièrement les communes concernées 

par les modifications. 

Réserves naturelles : Aucune R®serve Naturelle R®gionale, ni Nationale nôest recens®e sur les 

secteurs dô®tude ou ¨ proximit®. 

Espace naturel sensible (ENS) : aucun site départementaux ENS ni labellisé sont présents. En 

revanche, des sites ENS de projet. Ces sites répondent aux critères patrimoniaux identifiés par les 

naturalistes tarnais.  

Parcs Nationaux : Il nôy a pas de Parc National dans le d®partement du Tarn. 

Parcs naturels Régionaux : huit des onze communes font partie du Parc Naturel Régional du Haut 

Languedoc : Brassac, Burlats, Cambounès, Lacrouzette, Lasfaillades, Le Bez, Roquecourbe, St 

Salvy de la Balme. 

Données bibliographiques, consultations et prospection 

Les donn®es bibliographiques, consultation et prospection nôont pas mis en ®vidence une faune et 

une flore protégée sur les 21 secteur de modification du PLUi. 

Différents habitats semi-naturels, naturels et paysagers ont été identifiés et mis en évidence sur les 

secteurs. Les zones humides connues sur le Bassin versant de lôAgout sont en dehors des secteurs 

concern®s. La ripisylve le long de lôAgout est un r®servoir de biodiversité et un corridor écologique 

important pour la faune (poissons, mammif¯res, insectesé), les modifications nôont pas dôimpact 

sur la ripisylve. 
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